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AGMtEMENT BETWEEN THE GOVEIRNbMT 0F CANADA AND THE lb~
NATIONAL CIVIL AVIATION ORGANIZATION REGARDING THE H

QUARTERS 0F THE INTERNATIONAL CIVIL AVIATION ORGA14IZATI

The Government of Canada and The International Civil Avi.

Organization
Desiring to conclude an Agreement on privileges, immunities and f aci

by reason of the location in the territory of Canada of the Headquarters o

International'Civil Aviation Organization,
Have appointed as their Representatives for this purpose:

The Government of Canada:

Lester Bowles PEARSON, Secretary of State for External Affairs
and

The International Civil Aviation Organization,

Edward WARNER, President of the Council of the Organization

Who have agreed as follows:

AR~TICLE I

DefVnitions
Section~ 1

In this Agreement:
(a) The expression "Organization" means the International Civil Avi

Orgamzation, set up under Article 43 of the Convention on Interna t

Civil Aviation, signed at Chicago on December 7, 1944;
(M The expression "headquarters premnises"' means any building or

of a building occupied permanently or temporarily by any unit (
Organization or by meetings convened in Canada by the Organizý
including the offices occupied by resident Representatives of Me
States;

(c) For the purpose of Article II of this Agreement, the word "al

shall also include funds administered by the Organization in ful
ance of its constitutional functions;

(d) The expression "Convention" means the General Convention on
ileges and Immunities of the United Nations, as acceded to by Ca

(e) The expression "Memnber States" means the States which are P
to the Convention on International Civil Aviation;

()The expression "Representatives of Memnbers" means represent
of States that are members of the International Civil Aviation Q
ization and shall be deemed to include aIl delegates, deputy déle

advisers, technical experts and secretaries of delegations, 1
secretaries include the equivalent of third secretaries of diplO
missions but not the clerical staff;-

(g) The expression "Senior Official" shail be deemned to incl14 '
following officials of the Organization:
(i) The President of the Council;

(il) The Secretary-General;
(iii) The Deputy Secretary-General;
(iv) The Assistant Secretaries-General.
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DRD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET L'ORGANISATION DE
L'AVIATION'CIVILE INTERNATIONALE RELATIF AU SIÈGE DE LORGANI-
SATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

Le gouvernement du Canada et l'Organisation de l'Aviation civile inter-

)nale
Désireux de conclure un accord relatif aux privilèges, immunités et facilités,

suite de l'établissement en territoire canadien du siège de l'Organisation de

iation civile internationale,
Ont désigné pour les représenter à cette fin:
Le Gouvernement du Canada:

Lester Eowles PEARSON, Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
et

l'Organisation de l'Aviation civile internationale:

Edward WARNER, Président du Conseil de l'Organisation,
Qui sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Définitions

Dans le présent Accord,
a) le terme "Organisation" signifie l'Organisation de lAviation civile

internationale instituée en vertu de l'Article 43 de la Convention

relative à l'Aviation civile internationale signée à Chicago le
7 décembre 1944;

b) l'expression "locaux du siège" signifie tout bâtiment ou partie de

bâtiment occupé de façon permanente ou temporaire par l'un des

services de l'Organisation ou par les personnes qui assistent aux

réunions convoquées par elle au Canada, y compris les bureaux

occupés par les Représentants permanents des États Membres;

c) aux fins de l'Article Il du présent Accord, le terme "avoirs" s'applique

également aux fonds administrés par l'Organisation dans l'exercice de

ses attributions organiques;
d) le terme "Convention" désigne la Convention générale sur les privi-

lèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies à laquelle le

Canada a adhéré;
e) l'expression "États Membres" désigne les États qui sont parties à la

Convention relative à l'Aviation civile internationale;
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ARTICLE II

The Organîzation
Section 2

The Organization shail possess juridical personality. It shall have
legal capacities of a body corporate, including the capacity:

(a) to contract;
(b) to acquire and, dispose of immovable and movable property; and
(c) to institute legal proceedings.

Section 3

The Organization, its property and its assets, wherever located and
whomsoever 'held, shall enjoy the same iniunnty from suit and every fo.
of judicial process as is enjoyed by foreign governments, except to the exti
that the Organization may expressly waive this lmmunity for the purpose
any proceedings or by the termns of any contract. It is, however, understc
that no waiver of imimunity shail extend to any mneasure of execution.

Section 4

(1) The headquarters premnises of the Organization shail be inviolable.
(2) The property and assets of the Organization, wherever located axid

whomsoever held, shall be immune from search, requisition, confiscati(
expropriation and any other form of interference, whether by executi'
administrative, judicial or legisiative action, except with the consent of a
under the conditions agreed to by the Secretary-General of the Organizati
This section shall not prevent the reasonable application of fire protecti
regulations.

(3) The Organization shall, howev'er, prevent the headquarters prern1
f rom becomlng a refuge either for persons who are avoiding arrest or
persons who are endeavouring to avoid service or execution of legal process.

Section 5

The archives of the Organization, and ini general ail documents belolg
to it or held by it, shahl be inviolable wherever located.

Section 6

Th~e Organization, its assets, income and property, owned or occupe
Canada, shail b.;

(a) exempt from all direct taxes; it is udrtohowever, thatt
Organization will flot claim. exemption fromf taxes whicI2 are, in
no more than charges for publie uityservices;

(b) exempt from customs duties and prohibitions and restriction
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ARTICLE II

L'Organisation
tiom 2

L'Organisation possède la personnalité juridique. Elle a les capacités
le personne morale, y compris celles:

a) de contracter;
b.) d'acquérir des biens immobiliers et mobiliers et d'en disposer; et
c) d'ester en justice.

tion 3

L'Organisation, ainsi que ses biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils se
'vent et quel qu'en soit le détenteur, jouissent de la même immunité de
Xsuites et de juridiction que celle dont jouissent les gouvernements
tagers, sauf dans la mesure où l'Organisation y a expressément renoncé à
Casion d'une instance ou aux termes d'un contrat. Toutefois, il est entendu
la renonciation ne peut s'étendre à des mesures d'exécution.

tion 4

(1) Les locaux du siège de l'Organisation sont inviolables.
(2) Les biens et avoirs de l'Organisation, en quelque endroit qu'ils se

tvent et quel qu'en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réqui-
I confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécu-
' administrative, judiciaire ou législative, sauf avec le consentement du
rétaire général de l'Organisation et dans les conditions acceptées par
-ei. Cette section ne fera pas obstacle à l'application raisonnable des

ernents de protection contre l'incendie.
(3) Toutefois, l'Organisation veillera à ce que les locaux du siège ne
ent pas de refuge aux personnes qui cherchent à se soustraire soit à une
station, soit à la signification ou à l'exécution d'un acte de procédure.

Uon 5

Les archives de l'Organisation et, d'une manière générale, tous les docu-
lui appartenant ou détenus par elle sont inviolables en quelque endroit

1 Se trouvent.

"On 6

L'Organisation, ses avoirs, revenus et autres biens qu'elle possède ou occupe
nada, sont:
a) exonérés de tout impôt direct; il est entendu toutefois que l'Organisa-

tion ne demandera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas en
excès de la simple rémunération des services d'utilité publique;
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Section 7

When goods are purchased under appropriate certificates from. manul
turers or wholesalers who are licenced under the Excise Tax Act, the Org
ization should be eligible to dlaim. for the remission or refund of the Ex
tax and/or the Consumption or Sales tax for goods imported or purchaseé
Canada for the officiai use of the Organization as a body, provlded, howe,
that any article which is exempted from these taxes, other than publicati
of the~ Ognztion, shall be s1.ukject tlWrto at eisting rates if so]ld or otIi
wise disposed of within a period of one year from thea date of purchase,
the vendor shall be liable for such tax.

Scin8

The Organlzation may hold funds, gold or currency, of any kindi
operate accounts. in any currency an~d if shall be free to transfer its funds, 9
or currezicy, from one country to anolher or within Canada and to convert 4
currency héld by it into any other currency. However, the Organization S
acquire Canadian dollars in exchange for foreign currencies only through
authorized dealer of the Foreign Exchange Control Board. The Organizati
in exercising the rights provided in this section, shail pay due regard1 to i
representations made Jby the Goverxnment of Canada in~ so far as it is cnie
that effct can be given to sl4ch representations without detriment to,

intress o th Oranization.

The Organizatin shall enjoy in the territor'y of Canada for its on
communications treatment flot less favourable. tlhan that accorcded bY

Govrnmntof Caaa to any fQzeign goverrien inclding it dipo'2
msion i the matte of priorities and, rates on& mls, cabls, telegrm, ra

grams, telphotps, telephon and, othr communicaions; an pressrae
information to the press and radio.

Section, 10

No eensoraliip shall be applied to the ofcia crrespondence and t
official communications of the Organization. The Organization shalhav 1~
rlght to use codes and to despatch and receive ifs correspondence by coer
in bags, which shail have the saine inimunities and privileges as dlnl

adption of appropriate security precautions te be deterxnined~ ky are
betwecei the~ Oranization and the Government of Can~ada,
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on- 7
Gorsque des marchandises sont achetées, sur présentation de certificats
)Priés, de manufacturiers ou de grossistes autorisés en vertu de la Loi de
se, l'Organisation peut revendiquer la remise ou le remboursement du
d'accise et/ou de la taxe de consommation ou de vente à l'égard des

handises importées ou achetées au Canada pour son usage officiel, à titre
ýrsonne morale; toutefois, les articles ainsi exonérés de ces droits et taxes,
celusion des publications de l'Organisation, seront assujétis aux droits et
en vigueur s'ils sont vendus ou cédés de toute autre manière par l'Orga-

[on avant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de l'achat, et,
ce cas, le vendeur devra acquitter lesdits droits et taxes.

'Organisation peut détenir des fonds, de l'or ou des devises de toute
'e et avoir des comptes en n'importe quelle monnaie; elle peut transférer
nent ses fonds, son or ou ses devises d'un pays dans un autre ou à Pinté-
du Canada et convertir toutes devises détenues par elle en toute autre

aie. Cependant, l'Organisation ne peut acquérir des dollars canadiens
hange de devises étrangères que par l'entremise d'un négociant autorisé
Commission de contrôle du change étranger. Dans l'exercice des droits

ti sont accordés par la présente Section, l'Organisation tiendra compte
ites représentations qui lui seraient faites par le Gouvernement du Canada,
la mesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans porter préjudice
propres intérêts.

»n 9

'Organisation jouira, pour ses communications officielles, sur le territoire
ien, d'un traitement qui ne sera pas moins favorable que le traitement
lé par le Gouvernement canadien à tout autre gouvernement étranger, y
ris la mission diplomatique dudit gouvernement, en matière de priorités
ifs relatifs au courrier postal, câblogrammes, télégrammes, radiotélé-

Iles, téléphotos, communications téléphoniques et autres, ainsi qu'en
re de tarifs de presse pour les informations à la presse ou à la radio.
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(2) In the event that the Organization should find it necessary
desirable to establish or operate an aerodrome, or maintain on a Canm
aerodrome aircraft for its use or for the use of the Representatives of Menr
or of officiais of the Organization, the conditions for the location, use
operation of such an aerodrome, the conditions for the maintenance of air
on a Canadian aerodrome and the conditions under which there shall be E
into and exit therefroin, shall be the subject of a supplementary agreemen

ARTICLE III

Representativ'es of Members
Section 12

Except in so far as in any particular case any privilege or inimunil
waived by the Member States whom they represent, Representative;
Members, while exercising their functions and during their journey to
from the place of meeting, shail enjoy the foilowing privileges and immuni

(a) Immunity from personal arrest or detention and from seizur,
their personal baggage, and, ini respect of words spc>ken or written
ail acts done by them in their capacity as Representatives, immv
froin legal process of every kind; this imnixity from legal pr<
shall continue to be accorded notwithstanding that the per
concerned are no longer the Representatives of Members;

(b) Inviolability for ail papers and documents;
(c) The right to use codes and to receive papers or correspondenc(

courier or in seaied bags;
(à) Exemption in respect of themselves and their spouses and relat

dependent on thein froin immigration restrictions, aliens registre
or national service obligations;

(e) The saine facilities in respect of ourrency or exchange restriction,
are accorded to diplomatic envoys;

()The privilege of exemption (in respect of theinselves and t
families) from examination of baggage and other effects and admis~
thereof free of duty and taxes;

(g) The privilege of admission of articles for their personal or family
free of duty and taxes at ail turnes, provided that any article wl
was exempted froin duty and taxes shahl be subjeet thereto at
existing rates if sold or otherwise disposed of.in Canada withi'
period of one year in the case of articles other than motor veb.ic
and two years in the case of motor vehicles, froin the date of acqt
tion and the vendor shall be liable for such duties and taxes;

(h) The privilege of exemption from excise duty imposed under the Ex%
Act on domestic spirits and tobacco purchased from licensed MBa
facturers in Canada;

(i) The privilege cf exemption frein excise and/or sales tax on doEfl
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(2) Au cas où l'Organisation estimerait nécessaire et souhaitable d'établir
l'exploiter un aérodrome ou d'entretenir sur un aérodrome canadien des
nefs destinés à son usage ou à celui des Représentants des Membres ou des
tionnaires de l'Organisation, les conditions relatives à l'emplacement,
lisation et l'exploitation de cet aérodrome, les conditions relatives à l'entre-
d'aéronefs sur un aérodrome canadien, ainsi que les conditions dans

.elles se feront sur cet aérodrome les entrées et les sorties, feront l'objet
accord supplémentaire.

ARTICLE III

Représentants des Membres

Sauf dans la mesure où l'État Membre qu'ils représentent aurait renoncé
privilège ou à une immunité dans un cas particulier, les Représentants

Mlembres jouissent, pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de
I voyages à destination ou en provenance du lieu de leur réunion, des
lèges et immunités suivants:
a) immunité d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages

personnels et, en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur
qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits), immunité de toute
juridiction; cette immunité de juridiction continuera à leur être
accordée même après qu'ils auront cessé d'être Représentants des
Membres;

b) inviolabilité de tous papiers et documents;
c) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la

correspondance par courrier ou par valise scellée;
d) exemption, pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leur

famille vivant à leur charge, de toutes mesures restrictives relatives
à l'immigration, de toutes formalités d'enregistrement des étrangers et
de toutes obligations de service national;

e) mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de
change que celles qui sont accordées aux envoyés diplomatiques;

f) exemption pour eux-mêmes et leur famille, de l'inspection de leurs
bagages et autres effets, et admission de ceux-ci en franchise;

0) admission en franchise, en tous temps, des articles destinés à leur
usage personnel ou à celui de leur famille, étant entendu que tout
article ainsi exonéré sera frappé des droits et taxes en vigueur s'il est
vendu ou cédé de toute autre manière, au Canada, avant l'expiration
d'un délai d'un an à compter de la date d'acquisition, en ce qui concerne
tous articles autres que les véhicules automobiles, et d'un délai de
deux ans à compter de cette date dans le cas de véhicules automobiles,
et que le vendeur sera alors tenu d'acquitter ces droits et taxes;
exemption du droit d'accise imposé en vertu de la Loi de l'accise sur
les spiritueux et les tabacs de fabrication nationale achetés de manu-
facturiers autorisés au Canada;

) exemption du droit d'accise et/ou de la taxe de vente sur les spiri-
tueux, vins et tabacs de fabrication nationale lorsque ces produits
sont achetés directement de manufacturiers autorisés, pour l'usage
personnel desdits Représentants, ainsi que sur les automobiles et la
bière blanche, blonde ou brune, lorsque ces produits sont achetés.de
manufacturiers autorisés sur présentation de certificats appropriés;
toutefois, tout article ainsi exonéré sera assujéti aux droits et taxes
en vigueur s'il est vendu ou cédé de toute autre manière avant l'expi-
ration d'un délai d'un an à compter de- la date de l'achat, et dans ce
cas, le vendeur devra acquitter lesdits droits et taxes;
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(W Exemption from federal income tax as the Government of Ca
accords to diplomatie envoys.

Section 13

Where the incidence of any f ormn of taxation depends upon residi
periods during which the Representatives of Members are present ini C&~
for the discharge of their duties ýshall not be considered as periods of resid(

Section 14

Privileges and imxnunities are accorded to the Representatives of Mexil
not for the personal benefit of the individuals themselves, but in orde
safeguard the inçiependent exercise of their functions in connection witb
Organization. Consequently a Member State not only has the right bi
under a dut y to walve the imniunity o! its Representative in any case w
in the opinion of the Member State the immunity would irnpede the cp
of justice, and it can be waived without prejudice to the purpose for whicb
immuunity 18 accorded.

Section 1Z5

No person shail be entltled ta the provisions of Section 12 unless
until the name and status of this person shail have been duly notlfied ta
Secretary of State for External Affairs as a Representative of a Memfber S

Section 16

At the end of their missions nio imeint icldding taaino resi
tion ofMchne shalU b. imposed to a'epatiatio& to foreigri oimtries of W~
held in the territory of Canada by Rpenttives of Members and t
familles.

Section 17

The provisions of tin 12, 13 and 16 shall iot apply to a Rpeet
of Canda or to uiy Caada citizen residig or ýodnrl eieti a

Section 18

The Goeneto! Canada shail not levydat taxes or succsinv

the date of det.The Governmnt of Canada shallmk ne 4inpede'
rearation of such tax and duty-free property.
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j) même exonération de l'impôt fédéral sur le revenu que celle qui est
accordée par le Gouvernement du Canada aux envoyés diplo-
matiques.

Uon 13

Dans le cas où l'incidence d'un impôt quelconque est subordonnée à la
dence de l'assujéti, les périodes pendant lesquelles les Représentants des
ribres se trouvent sur le territoire canadien pour l'exercice de leurs fonctions
seront pas considérées comme des Périodes de résidence.

'ion 14

Les privilèges et immunités sont accordés aux Représentants des Membres,
Pour leur bénéfice personnel, mais afin d'assurer en toute indépendance

arcice de leurs fonctions en ce qui concerne l'Organisation. Par consé-
at, un État Membre a non seulement le droit mais le devoir de lever
iunité de son Représentant dans tous les cas où, à son avis, cette imnunité
,echerait que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire au but
e lequel elle est accordée.

ion 15

Nul ne pourra invoquer les dispositions de la Section 12 à moins que son
et son statut de Représentant d'un État Membre n'aient été dûment

aés au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

in 16

A la fin de leurs missions, aucun obstacle, même par voie d'imposition ou
'estrictions de change, ne sera opposé au rapatriement vers des pays

ers des avoirs détenus en territoire canadien par les Représentants des
Ibres et de leurs familles.

des Sections 12, 13 et 16 ne seront pas applicables à un
iada ni à un citoyen canadien résidant à demeure ou habi-

ARTICLE IV

Fonctionnaires de l'Organisation

:eux ao c
nditions et

ent a
ations

1e ctroits.
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Section% 20

Except in so f ar as in any particular case any privilege or immunil
waived by the Organization, the Senior Officiais, other than' those specifie
Section 19 shail:

(a) be immune from legai process in respect of words spoken or wr:
and ail acts performed by them. in their official. capacity;

(b) be immune,. together wîth their spouses and relatives dependen
them, from immigration restrictions and aliens registration or nati
service obligations;

(c) be givën, together with their spouses and'relatives dependent on t]i
the saine repatriation facilities in turne of international crise
diplomatie envoys;

(d) be accorded the saine privileges in respect of exvhange facilitie
are accorded to the officiais of comparable rarnks forming par~
diplomatic missions in Canada;

(e) be exempt froin taxation on the salaries and emoluments paid to t
by the Organization;

(f) ejoy the priviiege of exemption in respect' of theinselves andI
families froin examination of baggage and other effects and adri'
thereof free of duty and taxes;

(g) enjoy the privilege of admission of articles for their personai orfa
uise free of duty and taxes at all tixnes, provided that any ar
whiçei was exemnpted from duty and4 taxes shalI be suibject there
the existing rates if sold or oterwise disposed of in~ Canada W
a period of one year ini the case of articles other than zmotor vehi
and two years in the case of motor vehicles, from the date of accul
tion and the vendor shail be liable for such duties and taxes;

'(h) be elUgible to dlaim for the exemption~ from, excise duty imposed 4l
~the Excise Act on domeatie prt andt tobacco piirchased
licensed manufacturers in Canada;

(i) be eligible to dlaim exemption froin excise andior sales ta%
domestic spirits, wine and tobacco prdcts iwben purchased d
fromù icensed mnufni urers fo 'r the peronlueoth pic
on automobiles, ale, beer and stout when ucaeunraprP

whe was emped from these exsigrates ifsoldor ohr
disposed of within a period of one year froin the date of ul
and the vendor shail be hiable for such tax.

Section 21

The Government of Canada shail not ievy death taxes or succession

such tax and duty-freeopet
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ection 20

Sauf dans la mesure où l'Organisation aurait renoncé à un privilège ou à
re immunité dans un cas particulier, les fonctionnaires supérieurs, autres
Le ceux qui sont mentionnés à la Section 19:

a) jouissent de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par
eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits);

b) ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de
leur famille vivant à leur charge, aux mesures restrictives relatives à
l'immigration, aut formalités d'enregistrement des étrangers ni aux
obligations de service national;

c) jouissent, en période de crise internationale, ainsi que leurs conjoints
et les membres de leur famille vivant à leur charge, des mêmes facilités
de rapatriement que les envoyés diplomatiques;

d) jouissent en ce qui concerne les facilités de change des mêmes privi-
lèges que les membres d'un rang comparable des missions diploma-
tiques au Canada;

e) sont exonérés d'impôts sur les traitements et émoluments qui leur sont
versés par l'Organisation;

f) sont exemptés, ainsi que leurs familles, de l'inspection de leurs bagages
et autres effets, et ceux-ci seront admis en franchise;

g) jouissent en tous temps du droit d'importer en franchise les articles
destinés à leur usage personnel ou à celui de leurs familles, étant
entendu que tout article ainsi exonéré sera frappé des droits et taxes
en vigueur s'il est vendu ou cédé de toute autre manière au Canada
avant l'expiration d'un délai d'un an après la date d'acquisition dans
le cas d'articles autres que les véhicules automobiles, et d'un délai de
deux ans après cette date dans le cas de véhicules automobiles, et
que le vendeur sera alors tenu d'acquitter ces droits et taxes;

h) peuvent revendiquer l'exonération du droit d'accise imposé en vertu
de la Loi de l'accise sur les spiritueux et les tabacs de fabrication
nationale achetés de manufacturiers autorisés au Canada;

i) peuvent revendiquer l'exonération du droit d'accise et/ou de la taxe
de vente sur les spiritueux, les vins et les tabacs de fabrication
nationale lorsque ces produits sont achetés directement de manúfac-
turiers autorisés et pour l'usage personnel desdits fonctionnaires, ainsi
que sur les autoimobiles et la bière blanche, blonde ou brune lorsque
ces produits sont achetés d'un manufacturier autorisé sur présentation
de certificats appropriés; toutefois, tout article ainsi exonéré sera
assuiéti aux droits et taxes en vigueur s'il est vendu ou cédé de toute
autre manière avant l'expiration d'un délai d'un an après la date de
l'achat, et dans ce cas, le vendeur devra acquitter lesdits droits et
taxes.

MUon 21

Le Gouvernement canadien ne prélèvera pas de taxes successorales ni de
de succession sur les biens ou à l'égard des biens acquis, au cours ou à

ýeson de leur résidence au- Canada, 13ar les fonctionnaires supérieurs qui

tucun oostaca
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Section 22

Exoept ini so, f ar as in any particula! case any privilege or immunit3
~waived by the Secretary-General of the Organization, other officials shail:

(a) be immune from legal process in respect of words spoken or writ
and ail acts performed by thein in their official capacity;

(b) be immune, together with their spouses and relatives dependent
them, from immigration restrictions and aliens registration;

(c) be immune from national service obligatiops;
(d) be given, together with their spouses and relatives dependent

them, the saine repatriation facilities in time of international crisis
diplomatie envoys;

(e) be accorded the sam~e privileges in respect of exchange facilities
are accorded to officiais of comparable ranks forming part of diplo
atic missions in Canada;

f)have the right to import free of duty their furniture and effe,
including motor vehicles but flot including spirituous liquors, at
time of first taking up their post in Canada;

(g) be exempt froin taxation on the salaries and emoluments paid to thi
by the Organization.

Section 23

At the terminiation of their employnient noc impediment, induding taxat
or restriction of exhange, s1iall be imposed to repatriation to foreign countr
of assets held in the territory of Canada by officilW and their familes.

Section 24

The provisions of Sections 19, 20 (d)-(i) inclusive, 22 (e)-(g) ilus
and 23 shaHl net apply to n anda citizeni reulding or ordinarily resi4l
ti Canada. Moreover, an official of~ the Ognztion who is or beconee
resident of Canada iipon weiemn iUl net enjqy exemption froni taxat
oni th pension whish inay b. paid te lhin by the Organizatiori.

Scin25

Priiee and imuiishave bpen granted stq ofili the interests

to waie the immity of any ofiil nay case we in is opinion, t
imuty wudimped h oreo jutc and cari b. waived with
prejiuie otitetbqjn ofthe Oraiain nthe case ofthe Presid
the Council anid the Secretary-General of the Organization, the Coriil oft
Organization shall have the rlght te walve the immunity.

Section
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tion 22

Sauf dans la mesure où le Secrétaire général de l'Organisation aurait
oncé à un privilège ou levé une immunité dans un cas particulier, les autres
etionnaires:

a) jouissent de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux
en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits);

b) ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de
leur famille vivant à leur charge, aux mesures restrictives relatives
à l'immigration, ni aux formalités d'enregistrement des étrangers;

c) sont exempts de toute obligation relative au service national;
d) jouissent, en période de crise internationale, ainsi que leurs conjoints

et les membres de leur famille vivant à leur charge, des mêmes facilités
de rapatriement que les envoyés diplomatiques;

e) jouissent, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privi-
lèges que les membres d'un rang comparable des missions diploma-
tiques au Canada;

f) jouissent du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets,
y compris des véhicules automobiles, mais non des spiritueux, à
l'occasion de leur première prise de fonctions au Canada;

g) sont exonérés d'impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont
versés par l'Organisation.

Eon 23
Lorsque leur emploi prendra fin, aucun obstacle, même par voie d'impo-

>n ou de restrictions de change, ne sera opposé au rapatriement vers des
s étrangers des avoirs détenus en territoire canadien par les fonctionnaires
'Organisation et leurs familles.

Ïon 24

Les dispositions de la Section 19, de la Section 20, alinéas d) à i) inclu-
nent, de la Section 22, alinéas e) à g) inclusivement, et de la Section 29
"appliquent pas à un citoyen canadien résidant à demeure ou habituelle-
ýt au Canada. En outre, un fonctionnaire de l'Organisation qui serait ou
endrait résident du Canada lors de sa retraite ne sera pas exonéré de
PÔt sur la pension que pourra lui verser l'Organisation.

.. A l'égard du résident du Conseil et du
isation, le Conseil de l'Organisation aura quali

l'immunité.
pour

-.n det



.1951. No. 7

ARTICLE V

Other EntruJ Facilities
Section 27

The Government of Canada shall permit and fadilitate the entry i:
Canada of:

(a) representatives of the press, or of radio, film or other informat
agencies who have been accredited .to the Organization after *consi;
ation with the Government of Canada;

(b>) representatives of the United Nations or of Specialized Agenc
required to attend the headquarters premises on offcil business.

ARTICLE VI

Abuse of Privileges
Section 28

If the Government of Canada considers that there lias been an abuse
privilege or ixnmunity conferred by this Agreement, conisultations will be hi
between the Government of Canada and the Orgaization to detttrnine whetl
any such abuse lias occurred and, if so, to attempt to ernsure that no repetiti
Qccurs. If sucli consultations fail to achieve a resu4t satisfactory te the Gove,
ment of Canada and to the Organization, the questionz as fto whether an abuse
privilege or immunity has occurred shahl be submitted to the InternatiiI
Court of Justice. If the International Court of Justice finds that such an i
lias occurred, the Government of Canada shall have the right, after notiflcati
te the Organization, to wlthhoid the benefits of the privileges or irnxunity
abused.

Section 29

The Government of Canada may not require Representatives of Memnb
or officiais to leave the country on account of any activities performedb h
in thèir official capacity. Ini the case, however,~ of the abuse of piiee
aesdence by these pérsons resultin* rom aciiisoutside their official 1tu
tions, the Governrnent of Canada myrequire any such~ person te les

prvddthat:
(a) Representatives of Members anid Senior' Officiais salnet be requir

to leave the country otherwise thait in aceq dace with the dipioena
procedure applicable to diplomatie envoys accredited to Canada;

(b) other officiais shall not be required to leave the country other th
with the apprçvai of the Secretary of State for External far f

conulttio wth the Secretary-Genera of th.e Oranizato;ad
expulilon proceedings are taken, the Secretar--General o! the O9
ization shall have the right to appea~r in any such proc>eedig
behaif of the person agafinst whom they are instituted.

ARTICLE VII

Settlement of Disputes
Section 30

The Organization shall make adequate provision for appropriate mode

o) aispuzes invoiv
not been waive
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ARTICLE V

Autres facilités d'entrée
'tion 27

Le Gouvernement canadien autorisera et facilitera l'entrée au Canada des
sonnes suivantes:

a) les représentants de la presse, de la radio, du cinéma ou d'autres
services d'information que l'Organisation aurait décidé d'accréditer
après consultation avec le Gouvernement canadien;

b) les représentants des Nations Unies ou de leurs institutions spécialisées
qui doivent se rendre aux locaux du siège pour affaires officielles.

ARTICLE VI

Abus de privilèges
tion 28
Si le Gouvernement du Canada estime qu'il y a eu abus d'un privilège ou

le immunité accordés par le présent Accord, des consultations auront lieu
,e le Gouvernement du Canada et l'Organisation en vue de déterminer si
tel abus s'est, produit et, dans l'affirmative, d'essayer d'en prévenir latition. Si de telles consultations n'aboutissent pas à un résultat satisfaisant
r le Gouvernement du Canada et l'Organisation, la question de savoir s'il
eu abus d'un privilège ou d'une immunité sera portée devant la Cour inter-
onale de justice. Si la Cour internationale de justice constate qu'un tel
s s'est produit, le Gouvernement du Canada aura le droit, après notification
3rganisation, de cesser d'accorder le bénéfice du privilège ou de l'immunité
t il aura été fait abus.
,ton 29
Le Gouvernement canadien ne pourra pas contraindre les Représentants
Membres ni les fonctionnaires à quitter le Canada en raison d'une activité
'tée par eux en leur qualité officielle. Toutefois, au cas où l'une de ces
Onnes abuserait de ses privilèges de résidence en exerçant une activité
rapport avec ses fonctions officielles, le Gouvernement canadien pourra

raindre cette personne à quitter le pays, sous les réserves suivantes:
a) les Représentants des Membres et les fonctionnaires supérieurs ne

seront pas contraints de quitter le Canada si ce n'est conformément à
la procédure diplomatique applicable aux envoyés diplomatiques
accrédités au Canada;

b) les autres fonctionnaires ne seront pas contraints de quitter -le pays
sans l'approbation du Secrétaire d'État aux Affaires extérieures après
consultation avec le Secrétaire général de l'Organisation; si une
procédure d'expulsion est engagée, le Secrétaire général de l'Orga-
nisation aura le droit d'intervenir dans cette procédure pour la
personne contre laquelle la procédure est intentée.

ARTICLE VII

Règlement des différends
,on 30
L'Organisation devra prévoir des modes de règlement appropriés pour:
a) les différends en matière de contrats ou autres différends de droit

privé dans lesquels l'Organisation serait partie;
bles différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire de

l'Organisation si l'immunité dont il jouit n'a pas été levée conformé-
ment aux dispositions de la Section 25.
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Section 31
(1) Any dispute between the Organization and the Government of Cana

concerning the interpretation or application of this Agreement or of a
supplenentary agreement, which is not settled by negotiation or other agre
mode of settlement, shall be referred for final decision to a tribunal of thi
arbitrators, one to be named by the President of the Council of the Orga
ization, one to be named by the Secretary of State for External Affairs, a
the third to be chosen by the two, or, if they should fail to agree upon a thil
then by the President of the International Court of Justice.

(2) The President of the Council of the Organization or the Governne
of Canada may ask the Assembly of the Organization to request of the Inte
national Court of Justice an advisory opinion on any legal question arising
the course of the arbitral proceedings. Pending the receipt of the opinion
the Court, an interim decision of the arbitral tribunal shall be observed
both parties. Thereafter, the arbitral tribunal shall render a final decisi
having regard to the opinion of the Court.

ARTICLE VIII

Final Clauses
Section 32

The Government of Canada shall recognize and accept United NatiO
laissez-passer held by officials of the Organization as valid travel documents.

Section 33
The Government of Canada shall issue, on request, diplomatic visas

Representatives of Members and, as may be appropriate, diplomatic or courte'
visas to Officials of the Organization.

Section 34
This Agreement shall cease to be in force if the seat of the Organization

removed from the territory of Canada, except for such provisions as may
applicable in connection with the orderly termination of the operations of t,
Organization at its seat in Canada and the disposition of its property therein.

Section 35

Section 36
This Agreement is subject to revision at the request of either of the Po

who shall consult each other and mutually agree on any alterations to be i
The Secretary-General of the Organization may conclude with the Govern
of Canada supplementary agreements adjusting the provisions of this A
ment so far as this is deemed desirable.

ation is n
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tion 31
(1) Tout différend entre l'Organisation et le Gouvernement du Canada

tant sur l'interprétation ou l'application du présent Accord ou de tout accord
Plémentaire sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociations ou par tout
re mode de règlement agréé par les parties, soumis aux fins de décision
nitive à un tribunal composé de trois arbitres, dont l'un sera désigné par
ésident du Conseil de l'Organisation, l'autre par le Secrétaire d'État aux
ires extérieures, et le troisième par les deux autres ou, à défaut d'accord
-e eux sur ce choix, par le Président de la Cour internationale de justice.

(2) Le Président du Conseil de l'Organisation ou le Gouvernement du
Lada pourra prier l'Assemblée de l'Organisation de demander à la Couir
rnationale de justice un avis consultatif sur toute question juridique qui
idrait à être soulevée au cours de la procédure d'arbitrage. En attendant
is de la Cour, les deux Parties se conformeront à une décision intérimaire
tribunal arbitral. Par la suite, celui-ci rendra une décision définitive tenant
'pte de l'avis de la Cour.

ARncLE VIII

Dispositions finales
tiÔ2n 32
Les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires de l'Orga-
tion seront reconnus et acceptés par le Gouvernement du Canada comme

S de voyage valables.

ion 33
Le Gouvernement canadien délivrera sur demande des visas diploma-
es aux Représentants des Membres et, s'il y a lieu, des visas diplomatiques
le courtoisie aux fonctionnaires de l'Organisation.
:on 34
Dans le cas où le siège de l'Organisation serait transféré hors du territoire

idien, le présent Accord cessera d'être en vigueur, à l'exception toutefois de
ýs de ses dispositions qui seraient nécessaires pour que l'Organisation puisse
tre fin d'une façon régulière aux activités qu'elle exerce à son siège au
ada et disposer de ceux de ses biens qui s'y trouvent.

4n 35
Le présent Accord sera interprété à la lumière de son but essentiel, qui est
,mettre à l'Organisation de remplir ses fonctions et d'atteindre ses buts,

'e Manière complète et efficace, au siège de son activité au Canada.
ion 36
Le présent Accord peut être revisé à la demande de l'une ou l'autre des
ies, lesquelles se consulteront et se mettront d'accord sur les modifications
apporter. Le Secrétaire général de l'Organisation peut conclure avec le
Vernement du Canada des accords supplémentaires en vue de modifier, au
', les dispositions du présent Accord.
ion 37

AU cas d'interruption ou de menace d'interruption des services publics, y
ris les services téléphoniques et télégraphiques, les transports, etc., le

Vernement du Canada considérera les besoins de l'Organisation comme
t d'une importance égale à ceux de même nature de ses administrations
1tielles. En conséquence, il prendra les mesures nécessaires pour éviter
les travaux de l'Organisation ne soient entravés.
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Section 38

The Organization shall facilitate the proper administration of justi
secure the observance of police regulations and prevent the occurrence of E
abuse i connection with the privileges, imnunities and facilities mentioned
this Agreement.

ARTICLE IX

Misceaneous Provisions
Section 39

It is agreed that no form of racial or religlous discrimination shaiL
permitted in the operation of this Agreement.

Section 40

Nothing i this Agreement shall be construed as i any way diminishi
abridging, or weakening the right of the Canadian authorities to safeguard I

security of Canada, provided the Organization shall be immediately iforX
i the evènt that the Canadian Government shall find it necessary to take 0
action against any person emimerated i the Agreement.

Section 41

This Agreement shall enter into force i accordance with an Exchange
Notes between the President o! the Council and the Representative of
Governmnent o! Canada.

In witness whereof the respective Representatives, beixng duly authoriý
thereto, have signed this Agreement.

Done i dujplicate, in the English. and French languages, both texts beW
equally atuthentic, at Mçntreal oni the 14th day of April one thousiand n:
hundred and fity-one.

LESTER B. PEARSON,
For the Government of Canada.

For the
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on 38

L'Organisation facilitera la bonne administration de la justice, assurera
ýrvation des règlements de police et évitera tout abus auquel pourraient
er lieu les privilèges, immunités et facilités énumérés dans le présent
rd.

ARTICLE IX

Dispositions diverses
on 39

Il est convenu qu'aucune sorte de discrimination de race ou de religion
ýra tolérée dans l'application du présent Accord.

on 40

AUcune disposition du présent Accord ne sera interprétée de manière à
nuer, restreindre ou affaiblir de quelque façon que ce soit le droit qu'ont
lutorités canadiennes d'assurer la sécurité du Canada, à condition que
ýanisation soit immédiatement informée au cas où le Gouvernement du
Ida jugerait nécessaire de prendre des mesures quelconques çontre l'une
autre des personnes mentionnées dans le présent Accord.

On 41

r.e présent Accord entrera en vigueur conformément à un échange de
S entre le Président du Conseil et le Représentant du Gouvernement du
ida.

1 foi de quoi les Représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet,
igné le présent Accord.

"ait en double exemplaire, en langues anglaise et française, les deux textes
ut également foi, à Montréal le 14 avril mil neuf cent cinquante et un.

Pour le Gouvernement du Canada,
LESTER B. PEARSON.

Pour l'Organisation de l'Aviation civile internationale,
EDWARD WARNER.



1951. No. 7 24-

EXCHANGE OF NOTES (APRIL 28 AND MAY lit, 1951) BETWEEN CANADA 1
ICAO RELATING TO THE AGREEMENT

i

The Secretary of State for External Aifairs
to the President of the Council of ICAO

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS

OTTAwA, April 28, 1951.

I have the honour to refer to the Headquarters Agreement between
International Civil Aviation Organization and the Government of Can
signed in Montreal on April 14, 1951. The Government of Canada, in accc
ance with the provision of Section 41 thereof, proposes that this Note and y
reply will bring this Agreement into force on May 1, 1951.

The interim arrangements set forth in the letter of April 30, 194'
Mr. St. Laurent, who was then Secretary of State for External Affairs, by wl
privileges, immunities and facilities were extended to the International C
Aviation Organization on a de facto basis, are to be regarded as superseded
the present Agreement.

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration.

L. B. PEARSON.

II

The President of the Council of ICAO
to the Secretary of State for External Affairs

INTERNATIONAL CIVIL AVIATION ORGANIZATION

Ref.: A 11/2

1 May 1951.

SIR,

I have the honour to acknowledge receipt of your Note of 28 April 1
which reads as follows:

(See note 1)

"I have the honour ... the present Agreement."

I confirm hereby the concurrence of the International Civil Avia
Organization with the terms of your Note. Consequently the Agreement
come into force on 1 May 1951.

Accept, Sir, the renewed assurances of rny highest consideration.

EDWARD WARNER.
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RANGE DE NOTES (28 avril et le mai 1951) ENTRE LE CANADA ET L'OACI
CONCERNANT L'ACCORD RELATIF AU SIÈGE

I

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures
au Président du Conseil de l'OACI

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 28 avril 1951.

'NSIEUR LE PRÉSIDENT,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord relatif au siège de l'Organisation de
Viation civile internationale conclu à Montréal, le 14 avril 1951, entre l'OACI
le Gouvernement du Canada. Conformément à l'article 41 dudit accord, le
Ulvernement du Canada propose que la présente note et votre réponse
'sacrent l'entrée en vigueur de cet accord à compter du l- mai 1951.

Les dispositions provisoires énoncées dans la lettre du 30 avril 1947 par
luelle M. St-Laurent, alors secrétaire d'État aux Affaires extérieures, faisait
anaître l'octroi de facto de privilèges, immunités et facilités à l'Organisation
l'aviation civile internationale, seront considérées comme remplacées par le
8ent Accord.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances renouvelées de ma
s haute considération.

L. B. PEARSON.

II

Le Président du Conseil de l'OACI
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

Référence: A 11/2
Le ler mai 1951.

1SIEUR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 28 avril 1951, qui se lit
rsi:

(Voir note 1)

"J'ai l'honneur ... par le présent accord."

J'ai l'honneur de vous confirmer par les présentes l'acceptation des dispo-
lns de votre note par l'Organisation de l'aviation civile internationale. En

uence, l'Accord entrera en vigueur le lr mai 1951.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances renouvelées
a très haute considération.

EDWARD WARNER.
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